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dominantes des essences de lumière, une zone utilisant le solde de

l'énergie solaire, et, surtout, protégeant le sol contre toute attaque.
Le taillis pourra ainsi disparaître sans que, pour cela, il soit nécessaire

d'introduire des résineux, qui n'ont même pas ici pour eux
l'excuse du rendement maximum. G. H. Bornand.

Nos illustrations.
La planche en tête de ce cahier représente une placette d'essai

dans un peuplement, âgé de 46 ans (1931), du cyprès de Lawson
(Chamaecyparis Lawsoniana), croissant à Holstenhuus, par 45 m d'altitude,

dans le Danemark. Ses tiges sont de belle forme, bien
cylindriques et dépouillées de branches jusqu'à une hauteur relativement
forte. Les trois qui figurent au premier plan ont un diamètre, à 1,3 m
de hauteur, de 29, 29 et 26 cm.

C'est grâce à l'amabilité de M. Ch. Bornebusch, directeur de la
Station de recherches forestières du Danemark, que nous avons pu
reproduire ici ce cliché. Nous lui en exprimons notre vive reconnaissance.

(Comparer cette planche avec celle parue au « Journal forestier
suisse » 9/10, 1938, à page 193.)

L'illustration au verso de la même planche montre une forme des
dégâts que causent assez fréquemment les pics. Il s'agit, dans le cas
particulier, d'une tige d'épicéa, mesurant 50 cm de diamètre, à hauteur
de poitrine, et croissant sur le Mont Muot, près de Bergün (Grisons).
La raison de cette attaque est facile à deviner : c'est que le fût de la
plante en question hébergeait un insecte, auquel le pic fait volontiers
la chasse : une fourmi géante Formica (Camponotus) ligniperda Latr.,
dont la femelle mesure de 16 à 18 mm de longueur. Les dégâts de cet
hyménoptère étaient tels que la partie inférieure du fût est complètement

creuse; l'oiseau a dû y trouver abondante pâture A en croire
M. A. Barbey, les fourmis peuvent remonter à l'intérieur du fût
jusqu'à 8—10 m de hauteur.

Nous devons cette belle photographie à M. le Dr W. Nagelt, assistant

à la Station fédérale de recherches forestières, que nous remercions

cordialement de son amabilité. H. B.

AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ.

Avis du caissier.

Les membres de la Société forestière suisse sont priés de payer
la cotisation annuelle 1939, de 12 fr., en utilisant pour cela le formulaire

postal (chèque VIII 11.645, Zurich) annexé à ce cahier. Sinon, la
cotisation sera perçue par remboursement.
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